
Direction Départementale

des Territoires

DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE (DPGF)

Pouvoir adjudicateur

Monsieur le préfet de la Corrèze

Représentant du pouvoir adjudicateur

Par  arrêté  préfectoral  AP-n°119-2022-08-24-00029  en  date  du  23  août  2022 portant
délégation de signature à Mme Marion Saadé, directrice de la direction départementale
des territoires de la Corrèze en matière de pouvoir adjudicateur.

Par  arrêté  préfectoral  AP-n°119-2022-08-24-00028  en  date  du  23  août  2022  portant
délégation de signature à Mme Marion Saadé, directrice de la direction départementale
des territoires de la Corrèze en matière d’ordonnancement secondaire.

Objet de la consultation

     Cartographie de l’aléa et du risque incendie de forêt et élaboration du Plan
Départemental de  Protection des Forêts Contres les Incendies (PDPFCI)

Remise des offres

Date et heure limites de réception : jeudi 31 octobre à 12h00 (heure locale de l’adresse du
représentant de la maîtrise d’ouvrage)
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PHASE 1          Cartographie   de l’aléa et du risque incendie de forêt  

PH1-01  -  Rédiger  un  rapport  de  présentation  avec  la  méthodologie  utilisée,  les
données ainsi que les résultats

Ce  prix  rémunère  la  phase  de  présentation  des  principales  caractéristiques  du
département ayant influence sur le phénomène d’incendie de forêt. Cette étape permet de
qualifier la zone étudiée.
Il comprend : 
• les  descriptions  des  principales  caractéristiques  du  département :  relief  et
hydrographie, occupation du sol, la forêt, la météorologie, de la démographie ;
• le  bilan des incendies sur  une période longue :  une étude globale des feux en

quantité  et  en  hectares  brûlés,  les  incendies  les  plus  importants  et  leurs  causes,  la

localisation des feux, les mois les plus sensibles ;
• l’analyse des causes incendie : leur nature et évolution ;

• la  représentation  de  l’évolution  probable  du  risque  incendie :  présentation  des

conditions climatiques et leur évolution, illustration des stigmates de la sécheresse sur les

peuplements de la Corrèze.

PH1-02  -  Élaborer  des  documents  graphiques  qui  cartographieront  l’aléa  subit,
l’aléa induit, les enjeux et les risques

Ce prix rémunère la phase d’élaboration et de mise en page des supports cartographiques
en lien avec l’aléa, les enjeux et les risques. 
Il comprend : 
• la production de la donnée ;
• la production cartographique à l’échelle adaptée ;
• l’édition en format numérique (Jpg ou Pdf) des cartes ;
• les données et cartographie sous SIG : QGIS 

PH1-03 - Rédiger un ou plusieurs documents à destination des communes et EPCI
qui  présente  les  principaux points  concernant  le  risque  incendie  et  indique  les
diverses mesures à mettre en place au regard de l’urbanisme (règles dans PLU,
PLUi….)

Ce prix rémunère la phase d’interprétation des résultats obtenus sur l’aléa, les enjeux et le
risque et une phase de recommandations à destination des collectivités ayant compétence
en aménagement et urbanisme. 
Il comprend : 

• l’illustration graphique des enjeux retenus ;
• la rédaction de mesures à intégrer dans les PAC des documents d’urbanisme et

particulièrement les obligations légales de débroussaillement autour des linéaires
des  parcs  photovoltaïques,  des  zones  touristiques  et  des  zones  d’interface
urbain/forêt ;

• la mise à jour éventuelle des principes d’aménagement du schéma stratégique des
équipements DFCI ;

• la constitution d’un outil d’aide à la décision pour les communes pour définir leurs
éventuels  plans  communaux  de  débroussaillement  et  leur  plan  communal  de
sauvegarde (PCS)

• la constitution d’un outil d’aide à la décision pour les EPCI pour leur permettre de
mieux intégrer le risque incendie de forêt dans les SCOTs ou les PLUi.

•
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PH1-04 - Réaliser un support de communication destiné aux élus et au grand public 

Ce prix rémunère la phase de vulgarisation des données obtenues sur l’aléa, les enjeux et
le risque.
Il comprend : 

• la  réflexion  et  priorisation  des  enjeux  d’information,  de  sensibilisation  et  de
prévention aux élus et grand public au regard du contexte ;

• la création des supports de communication illustré. 

PH1-05 - Préparer les supports, animer des réunions au fil de l’étude et prévoir une
réunion dédiée à la restitution des résultats
 
Ce  prix  rémunère  la  préparation,  l’animation  des  diverses  réunions,  les  échanges
techniques  ainsi  que  la  rédaction  des  compte-rendus  et  des  relevés  de  décision.  Il
comprend aussi une réunion de restitution laquelle pourra être organisée dans le cadre de
la sous-commission feux de forêt de la CCDSA.

PHASE 2    Élaboration du plan départemental  de protection de la forêt contre les  
incendies (PDPFCI)

PH2-01 - Rédaction rapport de présentation (article R.133-3 du code forestier)

Ce prix rémunère la phase de constitution du rapport de présentation qui permet d’articuler
les résultats et les fiches actions dans un seul et même document. 
Il comprend : 

• Une expertise du risque et l’identification des massifs ;
• l’illustration des démonstrations et résultats obtenus ;
• la mise en page du document.

PH2-02  -  Rédaction  document  d’orientation  avec  fiches  actions sur  les  sujets
suivants (article R.133-4 du code forestier): 

Ce prix rémunère la phase de réflexion autour des axes de la politique de protection des 
forêts contre l’incendie dans la Corrèze.
Il comprend : 

• l’identification des problèmes soulevés par l’étude ;
• la réflexion et priorisation des actions à inscrire dans les fiches actions, classées

selon les items proposés ci-dessous ; 
• la présentation synthétique des actions, leurs motivations, leurs objectifs ainsi que

leurs échéances, leurs indicateurs, les partenaires, les mesures à développer et les
financements y compris les partenaires qui seront nécessaires.  

PH2-02-1 actions visant à réduire le nombre de feux ;
PH2-02-2 actions visant à limiter l’extension des feux ;
PH2-02-3 actions visant à limiter la vulnérabilité des biens matériels ;
PH2-02-4 actions d’accompagnement.

PH2-03 - Élaboration atlas cartographique ((article R.133-5 du code forestier)

Ce prix rémunère la phase de réalisation cartographique, de mise en page et de création 
de l’atlas. 
Il comprend : 

• la collecte de toutes les réalisations cartographiques d’élaboration du PDPFCI ;
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• leur classification par thématique selon un plan explicité ;
• l’édition en format numérique (jpg ou pdf) des cartes.

PH2-04 Bases de données et supports cartographiques dans format exploitable par
QGIS et LibreOffice

Ce prix rémunère la phase de création de la base de données cartographique et de sa 
métadonnée. 
Il comprend : 

• la  conversion  et  l’export  des  données  format  shapefield,  géopackage,  csv  et
LibreOfficeCalc;

• la création des métadonnées soit par des fiches de renseignements (excel) ou par
l’alimentation des tables de données.

PH2-05 - Rédaction document annexe au rapport de présentation avec l’intégralité
des documents produits (CR de réunions, analyses, etc.)

Ce prix rémunère la phase de création, archivage et de rassemblement des documents
essentiels à la compréhension du PDPFCI et à son élaboration.

PH2-06 - Diaporama de présentation du PDPFCI pour permettre au commanditaire
de communiquer sur celui-ci y compris sur son élaboration
Ce prix rémunère la phase de création d’un support adapté à la vulgarisation des 
avancées du PDPFCI et des résultats obtenus.
Il comprend : 

• la rédaction, synthétisation et hiérarchisation des éléments à porter à connaissance
;

• la récupération création ou adaptation de support graphique et d’illustration ;
• l’assemblage d’un diaporama au format LibreOffice et Pdf.  

PH2-07 - Réaliser un support de communication destiné aux élus et au grand public 

Ce prix rémunère la phase de vulgarisation des résultats de l’étude et des actions mises 
en œuvre.
Il comprend : 

• la réflexion et priorisation des éléments à porter à connaissance aux élus et grand
public au regard du contexte ;

• la création du support de communication illustré.

PH2-08 - Préparer les supports, animer des réunions au fil de l’étude et prévoir une
réunion dédiée à la restitution des résultats
 
Ce  prix  rémunère  la  préparation,  l’animation  des  diverses  réunions,  les  échanges
techniques  ainsi  que  la  rédaction  des  compte-rendus  et  des  relevés  de  décision.  Il
comprend aussi une réunion de restitution laquelle pourra être organisée dans le cadre de
la sous commission feux de forêt de la CCDSA. 

Réunions complémentaires

Des réunions additionnelles non prévues dans le cadre de l’offre initiale mais pour autant
nécessaire pour le bon avancement et la finalisation des deux études à fournir (création
des cartes d’aléa et PDPFCI) sont comprises dans le prix du marché.
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